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Les familles des îles et la CAF
Légère stagnation des allocataires dans les îles du Nord

En 2014, la Caisse d’Allocations Familiales de Guadeloupe, Saint-Barthélemy et Saint-Martin a versé au moins une prestation légale à 9 247 
allocataires dans les îles du Nord, couvrant ainsi 3 509 Saint-Barthinois (dont 1 541 enfants de moins de 25 ans) et 21 456 Saint-Martinois (dont 
10 554 enfants). Entre 2012 et 2014, le taux de couverture est quasi stable, le nombre d’allocataires a peu augmenté et le nombre d’enfants à 

charge a diminué, de manière plus marquée à Saint-Martin. Les couples sont les principaux bénéficiaires des prestations à Saint-Barthélemy, les familles 
monoparentales à Saint-Martin. Les allocataires sont plus jeunes à Saint-Martin qu’à Saint-Barthélemy.

Maud Tantin-Machecler

En décembre 2014, 9 247 allocataires 
saint-barthinois et saint-martinois ont 
perçu au moins une prestation, soit une 
progression annuelle de 0,8 %, moins im-
portante que dans les DOM (+ 2,2 %) et 
qu’en France hexagonale (+ 1,9 %). Six 
Saint-Martinois sur dix sont couverts par 
au moins une prestation versée par la CAF. 
Les enfants de moins de 25 ans représentent 
près de la moitié d’entre eux. Ce taux de 
couverture est moins important à Saint-Bar-
thélemy où seuls 38 % de la population sont 
concernés, dont 17 % d’enfants de moins de 
25 ans. 

Baisse des allocataires et des enfants à 
charge
Lié à la baisse du nombre de naissances, le 
nombre de bénéficiaires (241 à Saint-Bar-
thélemy, 1 317 à Saint-Martin) de la Presta-
tion d’accueil du jeune enfant (PAJE) dimi-
nue de 8 % dans la première collectivité et 
de 5 % dans la seconde, mais moins qu’en 
Guadeloupe (– 11 %).

Le nombre de familles bénéficiaires des 
Allocations familiales augmente de 1 % à 
Saint-Barthélemy, alors qu’il est quasi stable 
à Saint-Martin. Environ 700 familles per-
çoivent le Complément familial (CF) dans 
les îles du Nord, dont 650 à Saint-Martin, 
soit une régression de 2,6 %entre 2013 et 
2014, après – 7,7 % entre 2012 et 2013. Le 
nombre de bénéficiaires d’Allocation de sou-
tien familial (ASF) n’a pas évolué. Presque 
inexistante à Saint-Barthélemy (seulement 
50 bénéficiaires), cette prestation est versée 
à 1 484 bénéficiaires à Saint-Martin. Pour 
la rentrée scolaire de 2014, 3 276 familles 
saint-martinoises et 192 saint-barthinoises 
ont bénéficié de l’Allocation de rentrée sco-
laire, soit une baisse respectivement de 3 % 
et de 5 % (figures 74 & 75).

2012 2013 2014 2014/2013

Nombre total d'allocataires CAF 7 892 8 076 8 131 0,7
Nombre de personnes couvertes 21 467 21 629 21 456 - 0,8
Nombre d'enfants à charge légalement 10 790 10 779 10 554 - 2,1
Taux de couverture de la population 59 61 60
Nombre d’allocataires de nationalité française 5 167 5 293 5 388 1,8
Nombre d’allocataires  de nationalité étrangère 2 725 2 782 2 743 - 1,4
Petite enfance

Prestation d'accueil du jeune enfant 1 353 1 388 1 317 - 5,1
Enfance et jeunesse

Allocations familiales 5 286 5 255 5 245 - 0,2
Complément familial 720 665 648 - 2,6
Allocation de soutien familial 1 473 1 486 1 484 - 0,1
Allocation de rentrée scolaire 3 342 3 373 3 276 - 2,9
Allocation d'éduction de l'enfant handicapé 94 86 77 - 10,5

2012 2013 2014 2014/2013

Nombre total d'allocataires CAF 1 060 1 104 1 116 1,1
Nombre de personnes couvertes 3 394 3 497 3 509 0,3
Nombre d'enfants à charge légalement 1 516 1 550 1541 - 0,6
Taux de couverture de la population 38 37 38 0,3
Nombre d’allocataires de nationalité française 922 955 954 - 0,1
Nombre d’allocataires  de nationalité étrangère 138 149 162
Petite enfance

Prestation d'accueil du jeune enfant 260 263 241 - 8,4
Enfance et jeunesse

Allocations familiales 846 888 896 0,9
Complément familial 63 58 56 - 3,4
Allocation de soutien familial 53 48 50 4,2
Allocation de rentrée scolaire 211 202 192 - 5,0
Allocation d'éduction de l'enfant handicapé 15 14 18 28,6

Quatre personnes sur dix sont couvertes par les allocations familiales à Saint-Barthélemy

Bénéficiaires de prestations légales versées au titre de décembre à Saint-Barthélemy (en nombre et %)
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Sources : CNAF, fichier FILEAS - Insee, RP (exploitations complémentaires).

Six personnes sur dix sont couvertes par les allocations familiales à Saint-Martin

Bénéficiaires de prestations légales versées au titre de décembre à Saint-Martin (en nombre et %)

75

Sources : CNAF, fichier FILEAS - Insee, RP (exploitations complémentaires).
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Une majorité de couples avec enfant(s) 
à Saint-Barthélemy et de familles mono-
parentales à Saint-Martin

Les trois quarts des 1 116 allocataires 
saint-barthinois sont des couples avec au 
moins un enfant à charge, 16 % sont des fa-
milles monoparentales, 7 % des personnes 
isolées et 1 % des couples sans enfant. 
15 % des allocataires sont de nationalité 
étrangère.

À Saint-Martin, la composition de la popu-
lation allocataire est différente. Parmi les 
8 131 allocataires, les familles monoparen-
tales sont plus nombreuses que les couples 
avec enfant(s), respectivement 43 % et 
30 %. Un allocataire sur quatre est une per-
sonne isolée. Un tiers des allocataires est de 
nationalité étrangère.

La majorité des allocataires est âgée de 25 à 
54 ans, avec une nette majorité à Saint-Bar-
thélemy (91 % et 77 % à Saint-Martin), 
avec une prédominance de ceux âgés de 
35 à 44 ans, plus fortement marquée dans 
la première collectivité (40 %) que dans la 
seconde (27 %) (figure 76).

Le montant total des Prestations Familiales 
versées par la CAF à Saint-Martin s’établit 
à 20 millions d’euros et à 2,8 millions d’eu-
ros à Saint-Barthélemy. Le montant moyen 
versé par allocataire est de 566 euros par 
mois dans les deux collectivités, comme en 
Guadeloupe. Il diffère selon la prestation, 
allant de 104 euros pour le Complément 
Familiale (CF) à 330 euros pour la Presta-
tion d’Accueil du Jeune Enfant (PAJE) par 
mois et par allocataire (figure 77). ■

Saint-Barthélemy Saint-Martin

Selon le type de famille
Monoparentale

1 enfant 10 22
2 enfants 5 13
3 enfants et plus 1 8

Couple
1 enfant 41 13
2 enfants 29 12
3 enfants et plus 5 6
Sans enfant 1 4

Isolée
Homme 4 10
Femme 3 14

Selon l'âge de l'allocataire
Moins de 15 ans 0 0
15 a 24 ans 3 6
25 a 34 ans 26 25
35 a 44 ans 40 27
45 a 54 ans 25 25
55 a 64 ans 5 13
65 à 99 ans 1 4

Prédominance des allocataires vivant en couple à Saint-Barthélemy et en famille monoparentale à 
Saint-Martin

Structure familiale des bénéficiaires de prestations familiales en 2014 (en %)
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Sources : CNAF, fichier FILEAS.

Montant (en euro)
Prestations familiales

Prestation d'Accueil du Jeune Enfant (PAJE) 330
Allocations Familiales 142
Complément Familial 104
Allocation de Soutien Familial 148
Allocation de Rentrée Scolaire 585
Allocation d'Éducation Enfant Handicapé 296

Aides au logement
Allocation Logement Familiale 351
Allocation Logement Sociale 206

Des montants différents selon la prestation

Montant moyen mensuel versé par allocataire dans les Îles du Nord en 2014
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Sources : CNAF, fichier FILEAS.


